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.. XL _Au; commencement d'une Affemblée Générale, avant. quielle
 saffemble, fi le Jour'eft ajourng, cela doit fe faire par, Writ adrefle
aux deux Chambres, et dans ce cas, la Chambre d'Affembiée, doit
étre. appellée pour entrer, et fe, tenit debout: découverte .devant -
la. Barre, mais_non pas avant, que. les Membres ‘du Confeil L Zqi (ats-
fotent’ affis, lelquels. étant affis et decouverts, 1 Orateur, o, Aere, de
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découvert, parce qu'il ‘parle aux Deuk Chambres, et aprés avorr lu le
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